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CODE PENAL

Extraits

Article. 413-9

Présentent un caractère de secret de la défense nationale au sens de la présente section les
renseignements, procédés, objets, documents, données informatisées ou fichiers intéressant la défense
nationale qui ont fait l'objet de mesures de protection destinées à restreindre leur diffusion.
Peuvent faire l'objet de telles mesures les renseignements, procédés, objets, documents, données
informatisées ou fichiers dont la divulgation est de nature à nuire à la défense nationale ou pourrait conduire
à la découverte d'un secret de la défense nationale.

Les niveaux de classification des renseignements, procédés, objets, documents, données informatisées ou
fichiers présentant un caractère de secret de la défense nationale et les modalités selon lesquelles est
organisée leur protection sont déterminés par décret en Conseil d'Etat.

Article 413-10

Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 700.000 F d'amende le fait, par toute personne dépositaire,
soit par état ou profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire ou permanente, d'un
renseignement, procédé, objet, document, donnée informatisée ou fichier qui a un caractère de secret de la
défense nationale, soit de le détruire, détourner, soustraire ou de le reproduire, soit de le porter à la
connaissance du public ou d'une personne non qualifiée.

Est puni des mêmes peines le fait, par la personne dépositaire, d'avoir laissé détruire, détourner, soustraire,
reproduire ou divulguer le renseignement, procédé, objet, document, donnée informatisée ou fichier visé à
l'alinéa précédent.

Lorsque la personne dépositaire a agi par imprudence ou négligence, l'infraction est punie de trois ans
d'emprisonnement et de 300.000 F d'amende.

Article 413-11

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 500.000 F d'amende le fait, par toute personne non visée à
l'article 413-10 de :

1° S'assurer la possession d'un renseignement, procédé, objet, document, donnée informatisée ou fichier
qui présente le caractère d'un secret de la défense nationale ;

2° Détruire, soustraire ou reproduire, de quelque manière que ce soit, un tel renseignement, procédé, objet,
document, donnée informatisée ou fichier ;

3° Porter à la connaissance du public ou d'une personne non qualifiée un tel renseignement, procédé, objet,
document, donnée informatisée ou fichier.

Article. 413-12

La tentative des délits prévus au premier alinéa de l'article 413-10 et à l'article 413-11 est punie des mêmes
peines.



Article 414-5

Les personnes physiques coupables des crimes et des délits prévus au présent titre encourent également
les peines complémentaires suivantes:

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille suivant les modalités prévues par l'article 131-26 ;

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 d'exercer une fonction publique ou
d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle
l'infraction a été commise ;

3° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est
le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution ;

4° L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31.

Article. 414-7

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par
l'article 121-2, des infractions définies au présent titre.
Les peines encourues par les personnes morales sont :

1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ;

2° Les peines mentionnées à l'article 131-39.

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.


